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1 
A N N O N C E S 

• •ces sa s t M T H S dtreetesseat s a Bs.re*s * 
et dass Is—il» les Agcsec i sto PeWIeft* 

LA NOUVELLE LOI MILITAIRE. - SERVICE DE DEUX ANS 
n n ™ ™ ^ * * » . tMk«t«9 ,»*,*.(• / /ri nistration de-1'Etat bt» ne peut être Investi isans sa-seance-aun s mars, ia]àe /onctions publique?, même électives, s'a 

Chambre a définitivement noté le 
teatte, déjà adopté par ie Sénat, 
de la. nouvelle loi militaire. 

C'est à cette loi que, dès Van 
prochain, tous les Français vont 
vire astreints. Aussi, n'hésitons— 
nous• pas^à. modifier exceptionnel— 
tentent ladisposition habituelle de 
notre-Journai pour donner, mai*' 
grétsa longueur, le texte « in ex
tenso » desdispositions qui consa
crent ie service de deux ans et la 
fin des dispenses. 

iMSoœs sommes persuadésque nos 
têctettrsftfousen sauront gré. 

TITBETREMIEB.- Dispositions générales 
a r t i c l e premier.— Tout Français doit io 

lervifce militaire personnel. 
Ar t . 2.— Lie service militaire est égal pour 

loue , b a r s le cas d'incapacité physique. Il 
m-ecomporte aucune dispense. Il a une durée 
de. vingt-cinq années et s'accomplit selon le 
corode déterminé par la présente loi. 
- Art. 3. — .Nui n'est admis dans les trou

pes françaises s'il n 'est français, ou natura
l i sé Français , sauf les exceptions détermi-
faées par la présente loi. 

AT*. 4. — Sont exclus de l'armée, mais 
rois, soit pour leur temps de service actif, 
soit en cas de mobilisation, à la disposition 

n é s d é p a r t e m e n t de Ja guerre et des colo
nies, suivant répartition qui sera arrêtée 
p a r décret rendu sur la proposition des mi-

intéressés : 1" Les individus qui ont 
. a une peine a/Hiotive ma in 

i* unie jpéine correctionivette de 
d'emprisonnement et au dessus, ont été eh 
Outre, par application de l'artirle 42 du Code 
pénal, frappés de «i. interdiction de tout ou 
part ie de l'exercice des droits riviques, ci
vils ou de famille ; * les relégués collectifs 
et individuels : 4° les individus condamnés 
é l 'étranger pour un crime ou délit puni par 
l a loi pénale française d'une peine afflictive 

_ » u infamante ou de deux années au moins 
H'emprisonnement, après constatation par 
île tribunal correctionnel du domicile civil 
des intéressés, de la régularité et de la lé
galité de .'a condamnation. 

Pendant la durée de leur période ri acti
vité, après leur renvoi dans leurs foyers-
d a n s des circonstances prévues * l'article 
47, et. en cas do rappel au service par suite 
de mobilisation, ^ s exclus sont soumis aux 
dispositions qui régissent les militaires de 
J'armée active, de la réserve, rie l'armée ter
ritoriale et de sa -éserve. tant au point de 

.vue de l'application des peines qu'au point de 
v u e de la juridiction, sauf application de 
l'article 19Î du Code de justice militaire p ° u r 

l 'armée de terre. Spécialement, les disposi
tions pénales édictées contre les insoumis 
et Je* déserteurs de l'armée sont applicables 
a u x exclus, lorsque ceux-ci se rendent cou
pables des faits prévus aux articles 83 et 
fe de la présente loi. et aux articles 231 et 
salivants du Code de justice militaire pour 
l 'armée de terre. 

Les dispositions de l'artirle 39 ci-apres 
leur sont égalemen: applicables, dans les 
conditions indiquées an paragraphe premier 
dudit article. Toutefois, une] que soit le 
««ambre de jours de punition passés en pri
son ou en ceHule. la durée du maintien au 
service ne peut excéder une année. 

Art. ~>. — Les individus reconnus coupa-
4Mes de cr imes et condamnés seulement à 
H'emprisonnement. par application de farti-
wle 463 du Code pénal : (eux qui ont été con
d a m n é s corrertiofinellemenl à six mois de 
•prison au moins pour outrage publie à la pu-
'deur pour délit de vol. escroquerie, abus 
i*e confiance ou attentat aux mœurs prévu 
«•»• l'article 33* du Code pénal ou pour avoir 
fait métier de souteneur, délit prévu par l'ar
ticle 2 de la loi du S aviil 1903 : ceux qui ont 
é té lobjet rie deux ou plusieurs condamna
tions dont la durée totale est de six mois an 
•moins pour Pan ou plusieurs des délits spé-
•cifiés dans le paragraphe précèdent, sont 
(incorporés dans les bataillons d'infanterie 
dégère d'Afrique, sauf décision contraire du 
minis t re de la guerre, a-prés enquête sur 
Heur conduite depuis leur soitie de prison. 

Pour l'application des dispositions qui 
précédent, il ne sera tenu compte des con
damnations prononcées à l'étranger qu'a-
>pré* que la régularité et la légalité de la 
•condamnation auront été vérifiées par le tri
bunal correctionnel du domicile du con-
Mamné 

Ceux qui an moment vie l'appel de leur 
.«lasse, se trouveraient retenus par ces mé-
tones faits dans un établissement pénitentiai-
<re, seront incorporés dans lesdits bataillons 
•si l'expiration de leur peine, pour y accom-

Slir le temps de service prescrit par la pré
ente loi. Les hommes incorporés en vertu 

uu présent article dans les bataillons d'in-
Wanterie légère d'Afrique, qui seront fait 
(remarquer devant l'ennemi, qui auront ac-
«ompfli un acte de courage ou de dévoue
ment , et ceux qui auront tenu une conduite 
régulière pendant huit mois pourront être 
«-envoyée dans d'autres corps pour y conti
n u e r feur service. 

Art. 6. — Aucun militaire ne pourra être 
envoyé aux bataillons d infanterie légère 
te'Alr'ique par simple décision ministérielle, 
• enf dans le cas prévu à l'article 93. 

Les dispositions des articles 4 et 5 ei-d'es-
JNOB n e sont pas applicables aux individus 
«pu ont été condamnés pour faits politiques 
a*u connexes à des faits politiques. 

En cas de contestation, il sera statué par 
Se tribunal civil du lieu du domicile, confor-
Memen t à l'article 28- ci-après. Ces individus 
jsoivrant le sort de la première classe appe
lée après respirat ion de leur j>eine. 

«*.^7fc— «*Bi«^BtiBdmi3 ûms-fvx^aca^l^oa de» 

ne justifie avoir satisfait aux obligations im 
posées par la présente loi. 

Art. 8. — Tout corps organisé, quand il 
est sous les armée, est soumis aux lois mili
taires,- fait partie de l 'armée et relève soit 
du ministre de la guerre, soit du ministre 
de la marine. Il en est de même des corps 
«le vétérans que le ministre de la guerre est 
-autorisé a créer en temps de guei-re et qui 
seraient recrutés par voie d'engagements 
volontaires parmi les hommes ayant accom
pli la totalité de leur service militaire. 

Art. 9. — Les militaires et assimilés de 
fous grades et de toutes a rmes des armées 
de terre et de mer ne prennent part a aucun 
vote quand ils sont présents à leur corps, 
à leur poste ou dans l'exercice de leurs fonc
tions. Ceux qui, au moment de l'élection, 
«e trouvent en résidence libre, en non acti
vité» ou en possession d'un congé peuvent 
voter dans la commune sur les listes de la
quelle ils «ont régulièrement inscrits. Cette 
disposition s'applique également aux offi
ciers et assimilés qui sont en disponibilité ou 

*tams le cadre de réserve. 

TITRE II. - Dis 
-Chapitre premier. — DU RECENSEMENT. 

AH. 10. — Chaque année, pour la forma
tion de la classe, les tableaux do recense
ment des jeunes gens ayant atteint l'âge de 
20 a n s révolus dans i année précédente ef 
domiciliés dans l 'une des communes du can
ton, sont dressés par les maires : 1" Sur la 
déclaration à laquelle sont tenus lés jeunes 
gens, leurs parents ou leurs tuteurs ; 2° d'of
fice, d'après Jes registres de l'était civil et 
tous autres documents ou imniil ilJBslisallf» 

Sont po i l t s sur ces tableaux, les jeunes 
gens qui-sonl Français, en vertu du Code ci-
\ il et des lois sur la nationalité.Ces tableaux 
mentionnent la profession de chacun des 
jeunes gens inscrits. Ils •sot publiés et affi. 
code ilaus chaque commune, suivant les for
mes présente» par les * t n * > «i3 et 64 du 
Code civil. La dernière publication d 
heu au plus tmd t* l • 

Dans le mois 
tableaux de reo 
vrier nu ptns tard- ton 
faire vaKrfr des infirmités ou maladies pou 
vant le rendre impropre an service militaire 
devra en faire la déclaration a la mairie de 
sa commune, en y joignant, pour constituer 
snn dos-ler sanitaire, tous les certificats uti
les. Il lui <>n sera délivré récépissé. 

A dôfant de t/inscrit, la rn^uie déclaration 
pourra être faite par se.- ascendant*, .-es jia-
renls ou toute autre personne quatittée. Cet» 
le déclaration sera, à l'expiration des délais, 
transmise par ' maire i> l'autorité compé
tente., qui la comprendra avec Violes les piè-
i"-s s y rapportant dans le dossier de l'inscrit. 

Si, .nalgre les infirmité ou maladif - invo
quées, l'inscrit est déclaré bon pour le ser-
\ ioe, son rlossier sanitaire, constitué comme 
i! a été dit. devra le suivre après son incor
poration, être conservé par ie eoips auquel 
il sera affecté et transmis par lui a chaque 
mutation. 

Art. 11. — Sont por tés^ur les tableaux de 
recensement de la classe, dont la formation 
suit 1 époque de leur majorité, les jeunes 
gens, qui eu vertu du Code civil et des lois 
sur la nationalité sont Français, sauf faculté 
de répudier la nationalité française au cours 
rie leur vingudeuxième année, lorsqu'il n'au
ra pas-été renoncé en leur nom et pendant 
leur minorité à l'exercice de eetle faculté. 

Arl. 12, — Les individus, devenus Fran
çais par voie de naturalisation, réintégration 
uu déclaration faite conformément aux lois, 
sont poiiés sur les tableaux de recensement, 
de la première classe formée après leur 
'-riangcmcii! «le nalioii^iité. Les individus 
IIISCI rt.s sur les tableaux do recensement, en 
vertu du présent article ou de l'article précé
dent, si.ni inooipoiés en même temps que la 
classa avec laquelle ils ont pris part aux opé-
rali'ins du recrulement, ils sont tenus d'ac
complir le même temps de service actif, sans 
que. loutefois. celle obligation ait pour effet 
de les maintenir sous les drapeaux, en de
hors des cas prévus par les articles 34 et 39, 
au-delà de leur vingl-septième année révo
lue. Ils suivent ensuite le sort de la classe 
avec laquelle ils ont été incorporés. Toute. 
fois, ils sont libérés à titie définitif, à l'âge 
de cinquante ans au plus tard. Lorsque l'ins
cription d'un jeune homme sur les tableaux 
de recinsemeiil a été dil'fésée par applicu-

lion dé conventions internationales, la durée 
tibligatone du service actif ne subit aucune 
réduction, ,-ous la réserve ci-dessus exprimée 
que ce sei \ ice ne se prolongera pas au-delà 
de la vingt-septième année révolue. 

Ai I. 13. — Sont considérés comme légale
ment domiciliés dans ie canton : 1- Les jeunes 
gens, même émancipée, engagés, établis au 
deliora, expatriés absents ou en état d'empri
sonnement, si d'ailleurs, leur père ou. en cas 
de décès ou de déchéance de la puissance 
paternelle du père, ieui mère ou leur tuteur-
est domicilié dans une de.- communes du can
ton ou si leur père, expatrié, avait son domi
cile dans une desdues communes ; i les jeu
nes gens mariés dont le père ou la mère, a 
riéfaul du père, sontdomieiliés dans le canton 
à moins qu'ils ne justifient de leur domicile 
îéel dans un autre canton ; 3. les jeunes gens 
mariés et domiciliés dans le canton, alors 
même nue leur père et mère n'y seraient pas 
domiciliés ; 4. les jeunes gens nés et résidant 
dans le canton, qui n'auraient ni leur père ni 
leur mère ni un tuteur : 5. les jeunes gens ré
sidant dans le canton, qui ne seraient dans 
aucun des cas- précédents et qui ne justifie
raient pas de leur inscription dans un autre 
canton. , . 

Les jeunes gens résidant soit en Algérie, 
soit aux colonies, soit dans les pays de pro
tectorat, sont inscrits sur leo tableaux de re
censement du lie" de leur résidence. Sur la 
justification de cette inscription, ils sont,dans 
ce cas, rayés des tableaux de recensement 
oU ils auraient pu être portés en France par 
application des dispositions du présent ar
ticle. 

Art 14. — Sont d après la notoriété publi
que, considérés comme ayant l'âge requis 
pour l'inscription sur les tableaux dé recen
sement, les jeunes gens qui ne peuvent pro
duire ou n 'ont pas produit, avant la vêrioca-

recensement un extrait 

des registres de l'étal-civil conslalant on âge 
différent, ou qui, a défaut des registres de 
l'état-civil, ne peuvent prouver ou n'ont pas 
prouvé leur ûge, conformément à l'article 46 
du Code civil. 

Art. 15. — Si dans les tableaux de recense
ment des années précédentes, des jeunes 
gens ont été omis, ils sont inscrits sur les 
tableaux de recensement de la classe qui est 
appelée après la découverte de l'omission. U 
moins qu'ils n'aient quarante-neuf uns ac
complis à lépoque de la clôture des "tableaux 
et sont soumis à toutes les obligations qu'ils 
auraient eu à accomplir s'ils avaient été ins
crits en temps utile. Toutefois, ils sont libé
rés à titre détinitif à l'âge de cinquante uns 
au plus tard. 

Chapitre II. — DU CONSEIL DE REVISION 
CANTONAL. — DES TABLEAUX DE RE
CENSEMENT. — DES EXEMPTIONS. 
DES AJOURNEMENTS ET DES SURSIS 
D'INCORPORATION. — DES SOUTIENS 
DE FAMILLE — DES OFFICIERS DE 
L'ARMEE ACTIVE ET DE RESERVE. 
DES LISTES DE RECRUTEMENT CAN
TONAL. 

Art. 16. — Le conseil de t ^vision est com
posé : du préret, président ; h son défaut, du 
secrétaire gt&oaiui et exceptionnellement du 
vice-président du conseil de préfecture ou 
d'un conseiller d>.- préfecture délégué par le 

un conseiller de préfecture désigné 
par le préfet ; d'un membre du conseil géné
ra! du département autru que le représentant 
élu dans le canton où la révision a lieu dési
gné par ia commission départementale, cou
ronnement à l'article &.' de ta loi du 10 août 
1871 ; d'un membre du conseil d'arrondisse
ment autre que le représentant élu dans-ie 
canton où la revision a lieu désiae.- comme 
ci-dessus, et,dons le territoire de lîelfort, d un 
deuxième membre du conseil .«(Hieral : d'un 
oiilcier général ou supérieur désigné par l'au
torité militaire. 

I n .«mis-uuendant mi'italre, le comman
dant de recrutement, un médecin militaire 
ou, à défaut un médecin civil désigné par 
l'autorité militaire, assi-tent aux opérati- n-
du conseil de révision. 

edeoee-
ment. Le soa3-iotendnnt militaire est enten

dait* l'intérêt de la 
emande. et i' 
ervatioiif* au p -éance. 
i». aous-pi éh ' et les 

• 

s i ia tkm, un certificat qu'ils sont tenus 8e re-
pilsenter a toute réquisition des .autorités 
mjitaire, judiciaire ou civile, 

f rt. V». — Les jeunes gens ajournés i un 
nouvel examen du conseil de revision sont 
astreints à comparaître i nouveau devant le 
conseil de révision du canton devanit lequel 
HS ont comparu, à moins d'une autorisation 
spéciale les admettant à comparaître devant 
un autre conseil. Les jeunes gens qui, après 
avoir été ajournés une première fois, sont 
reconnus, l 'année suivante propres au ser
vice a rmé sont astreints à deux années de 
service armé. 

Ceux qui, lors de ce nouvel examen, ne 
sont pas encore reconnus bons pour le ser
vice armé; sans que leur état physique jus
tifie pourtant une exemption définitive sont 
classés dans le service auxiliaire et incorpo
rés comme tels. Après une année passée 
sous les drapeaux dans ce service, ils sont 
soumis à I examen de la commission de ré
forme, qui décide s ils doivent accomplir leur 
deuxième unnée dans le même service ou 
s L- doivent être réformés ou si. au contraire 
ils peuvent être classés pour leur deuxième 
année, dans le service armé. 

Les jeunes gens < lassés par les conseils de 
îevisiori dans le service auxiliaire et dési
gnés pour être incorporés ù ce titre peuvent 
être ajourné.- jusqu à'-2Ô an.-. S ils demandent 
a être en cas d'aptitude physique admis ulté-
ricuremonl dans le service armé, ces ajour-
nr-ments ne péu\ eut en aucun cas les dispen
ser de- deux années de service prescrites 
par lu jirésente loi, qu'ils les accomplissent 
I il dans le service prmé, soil dans le service 
auxiliaire. 

Les jeunes gens ajournés sont, après leur 
'libération, astreints aux obligations de leur 

• igine. Les, règles applicables aux 
le -ont également aux jeunes gens 

qui. après avoir été reconnus bons pour le 
Servies a rmé on pour le service auxiliaire, 
seraient réformés temporairement avant ou 
après leur incorporation. 

Ait. 90. ie p«4X, l'un des deux 
frère* inscrits la méiue année sur les lu-
i-leaux de .' <iu faisant partie du 

désaccord enlre 
ur sa demande. 

• x pi rat ion du temps 

m seil de i ̂ vision assistent r.-j": sûan< 
le droit de pré 

En ea IIJH - du 
conseil général ou du con-eil «l'a'rondisse-
menl, le préfet les fait suppléer d'office par 
d^.-i membres appartenant ;'» la mên 
blée que l'absent. Les membres désignés 
d'office ne peuvent être les représentants 
élus du canton où la lesision a heu. 

•Si, par -uiie d u n e si aenseil de 
revision esl réduit à quatre membres il peut, 
néanmoins, délibérer, lorsque le président, 
l'officier général ou supérieur .-I deux mt.n-
bres civils restent prés-mts. La voi\ du pré
sident n'est pas prépondérante. La décision 
ne peul être pt ise qu'à lu majorité de trois 
\o i \ . En cas de partage elle est ajournée. 

D;iii- les colonies les attributions du pré
fet, des conseillera de préfecture et des con-
-eilleis d arrondissement sont dévolues aux 
conseillers privés Si eux conseillers géné
raux. Dons les colonies où il n'existe ni con
seil privé ni conseils généraux, des décrets 
régleront la composition des conseils de ré
vision. . 

Le conseil de révision juge en séance publi
que. A l'ouverture de la séance, les tableaux 
de lecensemsnl de chaque miiiiiuiie sont 
examinés : ils sont lus à l-.ame voix. l>es jeu
nes g,-us. leur parents ou représentante sont 
entendus dans leurs observations, présen-
lécs. ainsi que sur les causes d exemption 
prévUes par l'article 18 de la présente loi. Il 
examine la situation des omis et prend a leur 
égard l'une des décisions suivantes : 

Sont excusés : ceux qui. ayant déposé, huit 
jours an moins avant In réunion du c/mseit. 
une demande, tendant à justifier leur non-
inscription sur le lubleau de recensement des 
années précédentes, prouvent que l'omission 
de leur nom sur ce tableau ne peut être im
putée à leur négligence. 

Seront, au contraire, annotés comme de
vant être incorporés dans les troupes colo
niales et pourront être renvoyés aux colonies 

LS condamnés par les tribunaux, par 
application de l'article 79 ci-après ; 2. ceux 
dont les excuses n'auront pas été admises. 
Dans le cas où une intention frauduleuse au-
lait été relevée, le conseil renverra ces jeu
nes gens devant les tribunaux. 

Arl. 17. — Le conseil de revision se trans
porte dans les divers caillons. Sauf en cas 
de mobilisation, il ne p«.-uf opérer Je même 
jour uu-e dans un seul canton. Les jeunes 
gens jioriés sur les tableaux de recensement, 
ainsi que ceux des classes juécédentes qui 
ont e t s. jeu rnss conformément t 1 article 18 
ci-après sont convoqués, examinés et enten
dus par le conseil de révision, au lieu dési-
gné. Ils peuvent faire connaître l 'arme dans 
laquelle ils désirent être placés. S ils ne se 
rendent pas à la convocation, s'ils ne s'y font 
pas représenter ou s ils n'ont pas obtenu un 
délai .il est procédé comme s'ils étaient pré
sents et ils sont considérés comme aptes an 
service armé. 

Art. — 18. — Au point de vue des aptitudes 
physiques, le conseil de revision classe les 
jeunes gens présents en quatre catégories : 

1. Ceux qui sont reconnus bons pour le ser. 
vice armé ; 

2. Ceux qui, étant atteints dinArmité re. 
lative, sans que leur constitution générale 
soit douteuse, sont reconnus bons pour te 
service auxiliaire ; 

3. Ceux qui. étant d'une constitution phy. 
sique trop faible, sont ajournés à un nouvel 
examen ; 

4. Ceux chez qui une constitution générait 
mauvaise ou certaines infirmités déferait, 
nent une impotence fonctionnelle partielle on 
totale et qui sont exemptés de tout servie» 
militaire soit armé, soit auxiliaire. 

Il est délivé aux jeunes gens de ces déi» 

sont rendues en séance publique ; %tles fixent 
la date à partir de laquelle les allocations 
sont dues, en vertu du deuxième paragraphe 
du présent article. 

Art. 23. — Les jeunes gens admis à l'école 
spéciale militaire ou a l'iicole polytechnique 
devront faire une année de service dans un 
corps de troupe, aux conditions ordinaires, 
avant leur entrée dans ces écoles, sauf le cas 
prévu au quatrième alinéa du présent arti
cle. 

Ceux qui auront été admis après concours 
à l'Ecole normale supérieure, a. l'École fores
tière, ù l'Ecole centrale des a r t s et manu
factures, ù l'Ecole nationale des mines, à 
l'Ecole des ponts et chaussées ou à l'Ecole 
des mines de Saint-Etienne pourront faire, 
à leur choix, la première de leurs deux an
nées de service dans un corps de troupe, 
aux conditions ordinaires, avant leur entrée 
dans ces écoles ou après en être sortis. 

Les jeunes gens qui, au moment où ils 
sont reçu* ont atteint l'âge de 18 aus , con-' 
tractent un engagement volontaire de quatre 
ans, pour les écoles où la durée des études 
est dé deux ans , et de cinq ans, pour celles 
où Ja durée des études est de trois ans. 

Ceux qui n'ont pas atteint l'âge de 18 a n s 
et ceux qui no sont pas reconnus aptes au 
service au moment de leur admission peu
vent néanmuuis entier dans les écoles, mate 
ifs n ' y saut maintenus que; s i t e consentent 
ù contracte , jéngagomeii t sus-nBentionné, 
soit uu moment où ils atteignent l'âge de 18 

sait au moment où ite sont reconnus 
aptes au service .La durée de rengagement 
est comptée ù partir- du moment de 1 admis
sion. 

Les élèves des écoles énumérées au deu
xième alinéa du présent article reçoivent dans 

- une instruction militaire les prépa
rant au grade de sous-lieutenant de réserve. 
Ceux d'entre eux qui, '̂i la sortie de ces éco
les, ont satisfait aux épreuves d'aptitude à 
ce 'grade et qui avaient un an de service 
avant leur entrée aecompbsseiit immédiatc-
meul leux deuxième année de service dans 
un corps de troupe en qualité de sous-Ueute-
nant de réserve .Cette disposition s'applique 
aux élèves de l'Ecole polytechnique qui ne 

nées de terre et 

vice d a n s les cbn'ditioTfs p i ï v w s * 
précédent. Ces dispositions sont *apjg™ 
applicables aux élèves de l'école (JW 
cine navale, aux élèves de l'école <rafflftnnta 
t ration de la marine et aux,adnMnt*.Tue«T8 
stagiaires de l'inscription mari t ime. 

Art. 27. — Sont considérés oDEMnn tJFWTI 
ntisfait a l'appel de leur classe : 1. Les i«P» 

nés gens sous les drapeaux en v e r t a d j o i 
engagement volontaire ou ayan t t d m n n e 
leur classe : 1. Les jeunes gens Sous leB<Swa-
peaux en vertu d'un engagement votoMairB 
ou ayant terminé leur service en vertu tt'pn 
engagement volontaire ; 2. les jeunes mar in* 
portés sur les registres matricules d© l'ins
cription maritime, conformément a u x r é -
g'.es prescrites pa r la loi sur l'inscription 
maritime du 2i décembre 1886. 

Les jeunes mar ins qui se font r a y e r Ile 
l'inscription marit ime sont tenus d 'en f a v » 
la déclaration nu maire de '.eur communs) 
dans les deux mois, de retirer une expé4i« 
tion do leur déclaration et d é te soumettre' 
au préfet du département ,sous les peines 
jxirtées pa r l'article 86 ci-après. Bs sont te
nus d'accomplir dans l 'armée active te temps 
de service prescrit p a r la présente loi. Us 
suivent ensuite !e sort de leur classe d'ori
gine. Toutefois le temps déjà, passé psu* 
eux au service militaire actif de l'Etat est 
réduit au nombre d'années pendant les
quelles tout F iança i s fait par t ie de l ' a rmée 
active. 

Art. 2$. — Lorsque les jeunes gens por tés 
sur les tableaux de recensement ont l'ait d\e» 
déclarations, dont l 'admission ou le rejet dé. 
pend de la déci.-ion à intervenir sur des ques
tions judiciaires relatives à. leur état on ai 
leurs droi ts .civi ls , le conseil de révision 
ajourne sa décision ou ne prend qu'une déci
sion conditionnelle. Les questions sont jn-
gétes eontradictoirement avec le préfet, A te 
requête de la partie la. plus diligente. Le tri
bunal civil du lieu du domicile statue s a n s 
délai, te ministère public entendu. Le délai 
de l'appel et du recours en cassation est de 
quinze jours francs, à part i r de la significa
tion de la décision attaquée. Le recouns e s t . 
ainsi que l'appeL dispensé de la consigna
tion d 'amende. L'affaire est portée directe
ment devant la chambre civile. Les> actes 

du présent article son t 

pelé ne sera également incorporé, 
mande, q ration de ce de rme 

Le jeune -<ild.il qui a obtenu un si 

présent ai tk-le a la faculté d 
riesrenient. I! en fait te demande i 

Janl du bureau de recrutement de 
-oi iloin.- ù incorporation n'a lieu 
qu'avec celi.- de la classe appelée immédiate
ment api . lalion. 

Art. 81. — Kn temps de paix, des sursis 
d incorporation renouvelable» d'année, en 
année jusqu à i'age de vingt-cinq ans, peu
vent étie ;ic...idés aux jeunes gens qui en 
foui la demande, qu ils aient été classés pe.i 

es qui n'ont pa- été jugés suscepti-
-, d'être nom

més immédiatement sous-lieutenants de ré
serve; ceux qui n'ont pas -atisfait aux e\a-

,-ortie rie l'école t\ laqueli-
poilenaient et ceux qui l'ont quittée pour 
une c3use quelconque sont incorporés dans 
un corps de troupe comme simples soldais 

• il- officier et accomplissent une ou deux 
le conseil de révision dans le service armé ! années de service, suivant qu' i ls avaient fait 
ou dans le service auxiliaire. A cet effet, ils 
doivent établir que, soit à raison de leur si
tuation de soutien de famille, soit dans l'in
térêt de leurs étude?, soit pour leur appren
tissage soit pour les besoins de l'exploitation 
agricole, industrielle ou commerciale, à la
quelle ils se livrent pour leur compte ou pour 
celui de leurs parente, soit à, raison de leur 
résidence à l'étranger, il est indispensable 
ou ils ne soient pas enlevés immédiatement 
a leurs travaux. 

Les demandes de sursis adressées au mai
re après la publication des tableanx de re-
i eiiseiiient sont instruites pnr-lui. Le Conseil 
municipal donne son avis motivé. Elles sont 
envoyées au préfet et transmises par lui, 
avec ses observai total au conseil de révision 
qui statue. 

Les saisis d'incorporation ne confèient au
cune dispense. Les jeunes gens qui ont obte
nu, sur leur demande, un ou plusieurs sursis 
suivent le sort de la classe avec laquelle ils 
sont incorporés. 

En cas de guerre, les sursis sont annulés 
et ces jeunes gens sont appelés avec les hom
mes de leur- classe d'origine. 

Art. 22. — Les familles des jeunes gens qui 
remplissaient effectivement avant leur départ 
pour le service les devoirs de soutien indis
pensable de famille pourront recevoir, sur 
leur demande, en temps de paix, une alloca
tion journalière de soixante-quinze centimes 
i0 fr. u- , fournies par l'Etat pendant la pré
sence de ces jeunes gens sous les drapeaux. 
Leur- nombre ne pourra dépasser lirrft pour 
cent (8 %) du contingent. Ladite allocation 
pourra, eu outre, être accordée aux familles 
des militxiijes qui pendant, leur présence 
sous les drapeaux, justifieront de leur qua
lité de soutien indispensable de famille. Leur 
nombre ne pourra dépasser deux j o u r cent 
;? .°0) du conlingent. 

1-es demandés sont adressées par les fa
milles au maiic <ic leur domicile. Il en sera 
donné récépissé. Elles doivent comprendre à 
l'appui: 1. Un relevé des contributions payées 
par la famille ei eertiliè par le percepteur ; 

2. un état certifié par le maire de la commu
ne et indiquant le nombre et la position des 
membres de la famille vivant sous ie même 
toit ou séparément, les revenus et ressour
ces de chacun d'eux 

La liste et les dossiers des demandes adres
sées par les familles, soit, après la publica
tion des tableaux de recensement, soit depuis 
l'incorporation sont envoyés par le maire au 
préfet, avec l'avis motivé du conseil munici
pal. Il est statué sur ces demandes par un 
conseil, siégeant au moins deux fois par an 
au chef-lieu du département et composé : 1. 
Du préfet, ou, à sou défaut, du secrétaire gé
néral ou du vice-président du conseil de pré
fecture : 2. du directeur des contributions di
rectes ; 3. du trésorier-payeur général ; 4. de . 
trois membres du conseil général pris dans 
des arrondissements différents et d'un con
seiller d'arrondissement désignés par la com
mission départementale. 

Le maire de chaque commune est tenu S'in
former le préfet des changements survenus 
dans la situation des familles auxquelles 
une allocation a été attribuée. Il fait connaî
tre en même temps l'avis motivé du conseil 
municipal sur la suppression ou le maintien 
de ladite allocation. Il est statué par le con. 

ou non un an de service avant leur entirie a 
le. Dans ce cas. 1 engagement qu'ils ont 

i contracté est annule. 
Les conditions d'aptitude physique pour 

I l'entrée aux écoles des jeunes gens qui, au 
! moment de leur admission, ne sont pas ap-
tes au service militaire sont fixées par un 
règlement d'administration publique. 

Arl. 2i. — Les jeunes gens non visés à 
l'article précédent qui désirent obtenir le 
giade de sous-lieulenant de réserve et pren
nent l'engagement d'accomplir en cette qua
lité tiois périodes supplémentaires d'instruc
tion pendant leur séjour dans la réserve su
bissent, ù la fin de leur première année de 
service, les épreuves d'un concours institué 
par on lèglement d'administration publique. 
Ils sont ciassés par oidre de mérite et nom-
mes, dans la limite des besoins, élèves-of
ficiers de réserve. Dorant le nremier semes
tre de leur deuxième année de service, les 
élèves-officieis de réserve complètent leur 
instruction en suivant des cours spéciaux. 
S ils subissent avec succès les examens ins
titués à la fin de ces cours, ils sont nommés 
sous-lieutenanfe de réserve et accomplissent, 
en cette qualité, leur quatrième semestre de 
service dans l'armée active. Dans le cas con-
traiiv, ils accomplissent ce quatrième se
mest re comme siniples soldats ou sous-offi
ciers. 

Art. 25. — Les docteurs ou les étudiants en 
médecine munis de douze inscriptions, qui 
ont subi avec succès, à la fin de leur premiè
re année de service, l'examen de médecin 
-auxiliaire, sont nommés a cet emploi et ac
complissent leur d3uxièrtie année de service 
comme médecins auxiliaires. Les jeunes 
gens pourvus du diplôme de vétérinaire civil 
ou uduiis en quatrième année, qui ont subi 
avec succès, à la fin de leur première année 
de service, l'examen de vétérinaire auxi
liaire, sont nommés à cet emploi et accom
plissent leur deuxième année de service com
me vétérinaires auxiliaires. 

Les jeunes gens visés aux deux filinéas 
précédents, qui auront pris l 'engagement 
d'accomplir tiois périodes supplêui-.- narres 
d'instruction pendant leur séjour clins la -é-
sei ve, et qui auront subi avec su?ee*. ù la 
fin du troisième semestre, les épreuves ïTuti 
concours pour Je grade d'aide-major ou d'ai
de vétérinaire de réserve, sont nommés à 
ce grade, dans la limite des besoins, et ac
complissent, en cette qualité, V:-ur quatriè
me semestre de service dans l'armée active. 

Art. 26. — Les jeunes gens admrs i: l'éco.e 
au service de santé militaire devront faire 
«ne année de service dans un rorp^ de trou
pe, aux conditions ordinaires, avant leur en
trée dans cette école. Ceux qui ont subi avec 
succès lé concours d'admission à i'emplai 
d'élève en pharmacien du service de s&nié, 
ou à l'emploi d'aide-vétérinair-e s'.agia^e, 
devront faire une année de service dans les 
mêmes conditions, avant d'être affectés à tes 
emplois. Ils contractent dés leur entrée à 
l'école ou leur nomination a l'empioi, l'en
gagement do servir dans l 'armée active pen
dant six ans au moins, à dater de leur no
mination au grade de médecin ou de pharma
cien aide-major de deuxiè.me classe ou d'ai
de-vétérinaire. 

Ceux qui n'obtiendraient pas le grade a*al-
de-major ou d'aide-vétérinaire, ou qui r.e 
réaliseraient pas rengagement o?£cnnal, ac-

^perpières catégories, p 0 i u - j ^ u a ç r ^ te»rJLj»BiMéna^ememaj. Les décisions du coBseiij,4:ftwpUS9B»t teur deujûèn».fl0n*e,^jj0,^rr. 

d'Etat, i 
ou viotati-'ii de 
dE la l 
pourra, toujours réul««iier le bénéfice deTarr-
rHilation. mémo si elle est prononcée p a r l e 
recours du ministre formé dans l i n t é fé t s t e 
la loi. Elles petrveol être aussi révisées p a r 
les cou eux-mêmes, pour 
l'un de prés : l ' rrri tr mTrWirinsin 
dans les nié u desquelles ia d*. 
ciaioii u été prise : défaut de justification im
putable aux fonctionnaires ou agents oivils 
ou militaires ebargés d'établir les pièces ou! 
de les t ransmettre. 

La demande de revision e s t etalinulge 
dans te session qui sui t imménsaiement l a 
découverte de 1 erreur et, au phis tard, dans. 
celle qui précède le renvoi d e la classe «troc 
laquelle l'intéressé a été incorporé. Elle est 
introduite par le ministre de te guerre, eoK 
d'office, soit à la requête de l 'intéressé. 

!Art. 3rt. — Après que le conseil de revision 
a statué s<ur la situation d e s jeunes gens, 
ainsi au" «ur toutes les réclamations aux ' 
quelle iris peuvent donner lieu, 
la lisfe rie r.-cruteiment cantonal de te casses 
es! â> arrêtée e t «umée p a r te 
conseil de révision, ainsi que pan-tes maires] 
des communes intéressées. Cette liste, d i 
visée en sept parties, cinrprend : 1. TOUB les 
jeunes gens déclarés propres e n servtcei 
ai-mé. sauf ceux visés au :pamgraphe 7 ; 2. • 
I.es jeunes gens classés dans le service «u-
xiliaire de l'armée, sauf ceux vteés du para
graphe 0 ; .t. Les jeunes g e n s «As e n bcialuL' 
en vertu d'un engagement votonensm. Crnn 
brevet ou d'une commission, e t l es joui me 

'••»-: 1.Les jeunes gens exclus e n 
vertu des dispositions de l'article 4 ; 5. Des) 
jeunes gens qui sont ajournés d'office, con
formément nu paragraphe 3 de l ' a r t t 8 ; 6. 
Les reunes gens qui, classés dans le l 
anxilrVwre. ont obtenu sur leur 
ajournement, conformément au 
alinéa de l'art. 19: 7. Les jeunes "sans qui 
ont obtenu un sursis , conformément — » sfr* 
ticlos 20 et 2t. 

Chapitre m . — DU RECKSTRB 
MATRICULE. 

Art. 31. — n est tenu p a r subdivision 3 e 
région un registre nsitriente. su r lequel sont 
portés tous les jeunes gens msespite eur les 
registres de recrutement cantonal. Ce 11yi 
tre mentionne l'incorporation d e chaque 
homme inscrit ou- la position d a n s laquelle 
il est laissé et. successivement, ton» tes 
etianserncnls qui peuvent survenir dan» sa 
s_irualnon jusqu'à «a libération définitive. 
Tout homme inscrit sur le registre m a t r i 
cule reçoit un livret individuel qu'il est tenu 
rie présenter ù toute réquisition des autori
tés militaires judiciaires ou crvnes. En c a s 
d appel à l'activité ou de convocation poor 
des manoeuvres, exercices ou revues, la re
présentation d'un livret individuel doit 
avoir heu dans les vingt-quatre heures de 
l« réquisition. En tout ant re cas . le délai esl 
de huit jours. 

TITRE III. - On servit* mïdm 
Chapitre premier. — BASES DU SERVICE. 

&rt. 32. — Tout França i s reconnu propre 
au service militaire fait partie succeasive-
m < ? ! r . i * î l e r m é e active pendent deux erra, 
de la r teerve de l 'armée active pendant onte 
ans de 1 armé© territoriaie pendant s t t s w , 
^ , ' f ê 9 e r v e *» J ' 8 ™** territorial», p e n 
dant six ans . 

Le service militaire est réglé pa r classe. 
m L f ! ï ? ^ V J comprend, indépendanv-
ment des hommes qui ne proviennent pas 
°e* appels, «ous I « jeunes « ^ déclarés 
Propres mt «rvkje militaire armé eu nuxi-

-%3cild.il

